
Quels sont les droits de reprise après congé parental garantis
par la loi pour les familles LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Au Luxembourg, tous les parents, quelle que soit leur orientation sexuelle ou identité de genre, bénéficient des

mêmes droits garantis de reprise après un congé parental. La loi assure un retour au poste initial ou équivalent, avec

maintien du salaire et des avantages acquis. Le congé parental ne peut en aucun cas constituer un motif de

discrimination.

Définition

Le droit de reprise après congé parental désigne l'ensemble des garanties légales permettant au salarié de

retrouver son emploi ou un poste équivalent à l'issue de son congé, sans perte de droits ni discrimination. Cette

protection s'applique uniformément à tous les parents, conformément au principe d'égalité de traitement inscrit

dans le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le salarié doit satisfaire aux conditions suivantes :

Être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise depuis au moins 12 mois continus

Travailler légalement au Luxembourg au moment de la naissance ou de l'accueil de l'enfant

Avoir notifié sa demande dans les délais (2 mois avant le début du congé à temps plein, 4 mois pour le temps

partiel)

Être parent légal de l'enfant selon la législation luxembourgeoise

Prendre le congé avant que l'enfant n'atteigne l'âge de 6 ans (12 ans en cas d'adoption)

Modalités pratiques

L'employeur doit obligatoirement :
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Réintégrer le salarié dans son ancien poste ou un poste équivalent

Maintenir le niveau de rémunération antérieur au congé

Conserver tous les avantages acquis avant le départ

Garantir la progression d'ancienneté pendant le congé

Formaliser les conditions de retour par écrit

Assurer une formation de réadaptation si nécessaire

Pratiques et recommandations

Pour une réintégration optimale :

Planifier un entretien de retour au moins 15 jours avant la reprise

Proposer un accompagnement personnalisé pour la reprise

Documenter toutes les étapes du processus de réintégration

Former les équipes RH et managériales à la non-discrimination

Mettre en place des procédures d'évaluation objectives

Prévoir un suivi régulier post-réintégration

Cadre juridique

Le cadre légal repose sur les articles suivants du Code du travail :

L.234-43 à L.234-49 : Dispositions sur le congé parental

L.251-1 : Principe général de non-discrimination

L.251-2 : Protection contre la discrimination fondée sur l'orientation sexuelle

L.414-3 : Consultation obligatoire des représentants du personnel

L.162-12 : Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

L.271-1 : Sanctions pénales en cas de discrimination

L'employeur doit conserver pendant 3 ans minimum tous les documents relatifs à la réintégration, la charge de la preuve lui incombant

en cas de litige. Toute différence de traitement fondée sur l'orientation sexuelle ou l'identité de genre est passible de sanctions

pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-49
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1

